
Relevé des éléments non respectés dans le cahier des 
charges de la concession du port de TAUSSAT – 

FONTAINEVIEILLE . 
 

 
-Article 1er : OBJET DE LA CONCESSION         

Une darse dont le plafond est établi à la cote +1,00 aura 140m de 
longueur et 66 m de largeur . 

    
Un bassin pour voiliers établi à la cote +1,00 aura les dimensions 
 Suivantes 30m, 40m, 60m, et sera ouvert sur le chenal sur 60m. 
 
Le plan comporte en outre ,des parties non hachurées comprenant en 
particulier ,des postes d’accostage ou de mouillage réservés aux 
usagers de passage .Le pourcentage de postes ainsi réservé est de 2% 
du   nombre total de postes du port. Soit 4 

 
-Article 5 : ENTRETIEN DES OUVRAGES 

Le concessionnaire entretiendra le mouillage dans les différentes parties 
du plan d’eau concédées aux cotes ci après précisées par rapport au zéro 
hydrographique : 
Darse  + 1,00 …………………………...…..aujourd’hui  +2,50 
Bassin des voiliers  + 1,00…………………..aujourd’hui  +3,50 
Chenal d’accès de +1,00 a 0,00 …………….aujourd’hui + 2,00 

 
 -Article 14 : EXPLOITATION ORDRE D’ADMISSION  A L’USAGE  

Les demandes seront inscrites ,à cet effet dans l’ordre et à la date de la 
production ,sur des registres à souches tenus par les soins du 
concessionnaire. 
Ces registres seront communiqués sans déplacement à toutes personnes 
intéressées. 
 

 Article 19 :  INSTALLATIONS ET SERVICES A REALISER   
Des sanitaires (wc, toilettes, douches) dans les conditions 
réglementaires. 
 
Les installations nécessaires à la réception des ordures ménagères et des 
résidus huiles de vidanges. 
  

 Article 22 :  REGLEMENT DU PORT  
Ces consignes devront préciser en particulier les conditions dans 
lesquelles pourront s’exercer les priorités d’accostage en faveur de la 
navigation d’escale 
 

 Article 23 :  MESURES DE DETAILS 
   Les tarifs  seront arrêtes par le Préfet 
 
 
 



 Article 24 :    AGENTS DU CONCESSIONNAIRE 
Parmi ce personnel ,au moins 50% devra posséder les brevets de 
maître-nageur sauveteur ou de secouriste de la protection civile. 
 

 Article 36 :  PUBLICITE DES TARIFS  
Les tarifs en vigueur seront portés à la connaissance du public au 
moyen d’affiches apposées d’une manière très apparente. 

 
 Article 38 : REGISTRE DES RECLAMATIONS  

Il sera tenu,dans les dépendances du port ,un registre destiné à recevoir 
les réclamations des personnes qui auraient des plaintes à formuler ,soit 
contre le concessionnaire,soit contre ses agents ;les résultats de 
l’instruction faite par ces ingénieurs sur chaque plainte y seront 
retranscrits. 
Ce registre sera coté et paraphé par les ingénieurs et il sera présenté à 
toute réquisition du public 

     
 

    
 
   

 


